
Capacités d’accueil Santé 2021 

- Filière Médecine : 
    NC (arrêté ministériel) : 100 places + 8 places hors UE 
    PASS/LASS : 137 places 
    Total (hors passerelles) : 245 places 

- Filière Odontologie (hors places Rouen et Amiens) : 
    NC (arrêté ministériel) : 18 places + 3 places hors UE 
    PASS/LASS : 19 places 
    Total (hors passerelles) : 40 places 

- Filière Pharmacie : 
    NC (arrêté ministériel) : 46 places + 4 places hors UE 
    PASS/LASS : 41 places + 4 places (LAS2 - ex Alter PACES) 
    Total (hors passerelles) : 95 places 

- Filière Maieutique : 
    NC (arrêté ministériel) : 20 places + 2 places hors UE 
    PASS/LASS : 13 places 
    Total (hors passerelles) : 35 places 
 
Au total, les efforts des filières concernées permettent d'atteindre une capacité d'accueil de 415 
places (205 places PACES + 210 places PASS/LAS) soit une augmentation de 49 places par 
rapport à celle de 2020 (366 places). 
 
Le taux de réussite serait alors de 27% pour les étudiants de PASS/LAS (contre 20,8% pour les 
primants des trois dernières années). 


